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 Tout club ou CDS d'Occitanie peut demander une aide financière au CSR O pour la 
publication d'un ouvrage, d'un film ou d'une exposition dont l'objet principal est : 
    - la publication de résultats d'exploration ou de synthèses topographiques, 
    - la diffusion d'informations pratiques, scientifiques ou techniques concernant nos 
activités, 
    - la vulgarisation ou la mise en valeur de nos activités auprès de publics non 
spéléo/canyon. 
 
Le club ou CDS qui demande une aide financière doit présenter au CSR un dossier qui 
présente : 
    1- l'objet principal de la publication, 
    2- le sommaire détaillé, 
    3- un paragraphe de présentation de la publication, en particulier le public visé, 
    4- un budget prévisionnel qui explicite en particulier le nombre d'exemplaires 
produits, le coût de production et le prix de vente de la publication. 
Toute demande d'aide financière doit être faite en amont de la publication. 
 
Le comité directeur du CSR O étudiera la demande d'aide et décidera quelle aide - et 
sous quelle forme - peut être apportée au projet. Par exemple, les cas suivants ne 
seraient pas aidés: 
- intérêt non avéré pour le Comité Régional de Spéléologie d’Occitanie, 
- publication régulière (bulletins annuels, CR d'activités...), 
- projet trop localisé, dont le public cible n'excède pas quelques spécialistes, 
- publication déjà réalisée au moment de la demande. 
 
En fonction des cas, le CSR O peut proposer une ou plusieurs des aides suivantes : 
    • aide financière de 200 €, 
    • achat d’un certain nombre de publications, 
    • prêt financier, 
    • aide administrative ou technique (obtention de l’ISSN, contacts avec les 
imprimeurs,  relectures…), 
    •diffusion de l’information sur la publication auprès des fédérés de la région 
Occitanie, par mail ou dans la revue SpéléOc. 
 
Contreparties à l’aide accordée par le CSR O : 
    • Tout projet aidé devra intégrer le logo du CSR Occitanie. 
    • La publication devra intégrer dans les premières pages de l’ouvrage le texte de 
référence du CSR-O (à demander au CSR). 
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